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I-CONTEXTE 

Alliance Nationale pour la Santé et le Développement, en abrégé Alliance Côte d’Ivoire est une ONG nationale créée depuis 2005 qui oeuvre dans le domaine de la santé communautaire et soutient les communautés dans la réponse au VIH, la tuberculose et les autres pandemies mais également dans des domaines transversaux tels que les droits humains et le genre.
Alliance Côte d’Ivoire bénéficie de plusieurs financements de projets/programmes provenant de partenaires internationaux et occupe des locaux loués pour la mise en oeuvre de ses activités.
Dans le cadre de son plan stratégique de développement, plusieurs actions sont prévues afin d’assurer la perénité de l’organisation.Parmis celles-ci, figure la construction du siège de l’organisation. A cet effet, l’organisation a acquis un terrain de 1500 m2 dans la zone de Cocody en 2020. Le bâtiment abritera à la fois les bureaux du siège, les salles de formation et un centre d’accueil communautaire .
La construction de  l’edifice permettra de répondre à sa croissance et de regrouper, sur un seul site, l’ensemble de son personnel et de ses activités .
[bookmark: _Toc6003129][bookmark: _Hlk523333263]II- OBJET DE LA CONSULTATION
[bookmark: _Hlk508369527][bookmark: _Hlk508369404]Dans la dynamique du développement de ses activités et de se doter d’infrastructures suffisantes pour fournir les services essentiels à ses collaborateurs, Alliance Cote d’Ivoire recherche un cabinet d’architecte ivoirien capable de concevoir et de réaliser un siège de nouvelle génération :
· outil de travail ergonomique et gratifiant pour son personnel,
· permettant de s’adapter aux mutations de l’organisation,
· répondant aux normes de sécurité des locaux et des personnes, 
· contribuant à l’optimisation des ressources par une diminution du prix de construction et d’exploitation, par un raccourcissement du temps de construction et par une facilité de duplication/adaptation à des sites divers, 
· mettant en pratique les engagements de responsabilité sociale et environnementale d’Alliance Cote d’Ivoire.

Alliance Cote d’Ivoire désire réaliser un bâtiment où les notions de qualité de vie, de qualité architecturale et de respect des aspects écologiques (énergie et environnement) feront l’objet d’un soin tout particulier.
La sélection de ce contributeur de référence se fera par un appel d’offre national.
Le cabinet d’architecte aura en charge la conception du siège d’Alliance Côte d’Ivoire, sur esquisse, imé sur un terrain réel, objet du présent programme.
Le projet proposé devra respecter scrupuleusement les exigences recensées dans la description des charges.
Le rendu doit comporter impérativement tous les livrables décrits au § 5.2. 

[bookmark: _Toc6003130][bookmark: _Hlk523334160]III- CANDIDATURE

Sont admis à participer à cet appel d’offres, les Cabinets d’Architectes installés en Côte d’Ivoire et inscrits au Registre du Commerce et des Valeurs Mobilières de la République de Côte d’Ivoire. Toutefois, tout autre cabinet peut soumissionner, à condition de s’associer à un bureau installé en Côte d’Ivoire. Dans ce cas, le contrat d’association, prévoyant comme Mandataire le cabinet installé en Côte d’Ivoire, devra nécessairement être joint à l’offre du soumissionnaire.
IV- DESCRIPTION DES CHARGES

Alliance Cote d’Ivoire recherche une solution dont les qualités urbanistiques, architecturales et fonctionnelles soient en adéquation avec le site et avec les solutions environnementales actuelles. Les concurrents doivent proposer des solutions économiques concernant les coûts d’exploitation et d’entretien et des concepts architecturaux et techniques respectueux de la protection de l’environnement et des critères du développement durable.
Ainsi, les missions assignés au Cabinet d’architectes se regroupent en trois (3) familles A, B et C.
Les missions ne concernent pas les travaux relatifs à l’ameublement et à la decoration.
4.1. Mission A : Conception des Projets
Le cabinet d’architectes aura en charge la conception du projet du siège qui sera composé des bâtiments suivants :
· Des Bureaux pour l’organisation. Cf. Annexe 2,
· Un centre de formation. Cf. Annexe 2,
· Un centre d’accueil communautaire (salle, superette et hébergement)

La mise en œuvre du projet se fera en deux étapes : la construction des bureaux et salles de formation en 2021 et la construction du centre d’accueil communautaire les années suivantes.
Les propositions du Cabinet alimenteront la réflexion sur la conception de cet espace du projet qui sera développé ultérieurement en partenariat avec l’ensemble des services concernés.
Le bâtiment doit dialoguer en harmonie  avec le site. Il devra à la fois exprimer la transparence, le pragmatisme, la flexibilité, la solidité et les valeurs d’Alliance Cote d’Ivoire. Alliance Cote d’Ivoire considère que la qualité du projet sera un facteur décisif pour la réussite de ses propres objectifs. Alliance Cote d’Ivoire souhaite un édifice performant sur le plan de l’aménagement des bureaux pour ses départements et services.
Les besoins des différents départements d’Alliance Cote d’Ivoire sont très variables. Le bâtiment projeté doit pouvoir s’adapter très facilement à l’évolution de l’Organisation dans le temps.L’action d’Alliance Cote d’Ivoire s’inscrit dans une démarche de développement durable. Cette volonté doit transparaître dans l’architecture du bâtiment. L’articulation des espaces et l’organisation générale doivent privilégier le contact, la communication et les relations humaines. La qualité des espaces devra être pensée pour offrir des conditions de travail favorables aux utilisateurs. Les volumes seront conçus de manière à donner le plus de choix et de flexibilité possibles dans l’aménagement. Alliance Cote d’Ivoire a la volonté de construire un bâtiment nécessitant une consommation d’énergie très basse et souhaite réaliser un projet d’un coût de réalisation modéré et économique en frais annuels d’exploitation.
4.2. Mission B : Pilotage, suivi et execution des Travaux
Cette mission porte sur :
· la conduite des diligences relatives à l’ouverture du chantier;
· la construction clef en main du bâtiment siège; 
· la mise au point et le suivi du planning des travaux avec le MOD;
· l’ordonnancement, le pilotage et la coordination interne du chantier ;
· contrôle des travaux (contrôle des quantités, contrôle de la qualité);
· l’exécution conforme des prestations en référence aux cahiers des charges validé par le MOD;
· le suivi du respect des consignes de sécurité sur le chantier;
· la constitution des dossiers définitifs qui devront être prêts au moment de la réception provisoire des travaux
· la préparation des réceptions provisoire et définitive des ouvrages piloté par le MOD.
· la levée des réserves: avant la réception définitive des travaux, le Cabinet visitera les ouvrages pour en relever toutes les pathologies et les désordres subis. La liste des réserves sera dressée et communiquée par le MOD au Cabinet. Le cabinet aura un délai ne dépassant pas un (1) mois pour lever l’ensemble des réserves émises ;
4.3. Mission C : Coordination adminstrative et financière des Travaux
Cette mission concerne :
· l’obtention de toutes les autorisations administratives nécessaires au chantier;
· la souscription aux assurances nécessaires au chantier ;
· l’établissement des plans de récolement ;
· l’établissement des états financiers du chantier sous la conduite du MOD.
4.4. Calendrier d’execution des prestations
Le délai d’exécution des prestations prévues du Cabinet est fixé à Dix (10) mois. Il est tenu d'exécuter toutes les formalités nécessaires à la réception provisoire de l'ensemble des travaux. Le contrat débutera dès la signature du marché.
Trois (3) mois pour la conception, la definition des materiaux sui de l’evaluation et le pilotage du permis de construire.
Sept (7) mois seront consacrés à la construction, au contrôle et suivi réguliers jusqu’à la recpetion provisoire sans reserves;
V- PERSPECTIVE DE L’APPEL D’OFFRE 

5.1 Sélection des concurrents sur dossier 

La sélection des concurrents sera faite sur dossier en fonction de la structure, de la taille, des références et de la motivation exprimée par les différents postulants à l’issue d’un avis à manifestation d’intérêt.
La sélection, objet du présent programme se déroulera comme décrit au §6 ci-dessous. 

5.2 Collaboration envisagée 

Si le projet présenté par le cabinet d’architectes selectionné par le Jury après consultation répond aux attentes d’Alliance Côte d’Ivoire, il sera realisé sur le terrain décrit en annexe3, aux termes du contrat de maîtrise d’œuvre, sous réserve de sa conclusion entre l’Architecte et Alliance Cote d’Ivoire. 
Alliance Cote d’Ivoire, a l’intention de confier tout d’abord au cabinet d’architectes selectionné le mandat d’études pour la réalisation de ce projet. Ce mandat comportera les mission A, B et C ci desus decrit au §4.
Pour garantir que le projet sera développé selon les objectifs d’Alliance Cote d’Ivoire , tant par la qualité de l’objet architectural que par la maîtrise des délais d’exécution et des coûts, Alliance Cote d’Ivoire se réserve le droit de compléter l’équipe projet du maître d’oeuvre, de constituer une équipe pluridisciplinaire et de réaliser le projet sous la forme qui lui conviendra le mieux au regard des contraintes applicables. 
5.3 Eventualité d’une consultation infructueuse

Toutefois, Alliance Cote d’Ivoire  se réserve le droit de considérer la consultation comme infructueux, si aucun cabinet soumissionnaire ne répond à ses attentes. Aucun des soumissionnaires, ne pourrait exiger ni justification ni dédommagement.
VI- CALENDRIER DE DEROULEMENT DE LA CONSULTATION
Le calendrier prévisionnel de déroulement de la présente consultation est le suivant :
· Date limite de dépôt des offres : Mardi 17 Novembre 2020 à 17 heures GMT
· Ouverture publique des offres : Mercredi  18 Novembre 2020 à 10 heures GMT

VII- PROFIL DU CABINET
7.1- Offre technique : 
L’offre technique devra prendre en compte les spécifications contenues dans le présent dossier d’appel d’offre.
Elle comprendra :
· Offre administrative 
(Certains documents sont obligatoires et entrainent systématiquement le rejet des propositions s’ils ne sont pas fournis)
· Copie légalisée du Registre de commerce - Obligatoire
· Attestation de paiement des cotisations CNPS à jour(ou une copie légalisée);
· Attestation (ARF) de paiement des impôts à jour (ou une copie légalisée) ;
· Relevé d’identité bancaire - Obligatoire
Pour être titulaire du marché, l'attributaire devra présenter des attestations en cours de validité confirmant ses situations fiscale et sociale régulières à la date de notification de l'attribution.
La non-production des pièces fiscale et sociale, dans un délai de cinq jours à compter de la date de notification de l'attribution, entraîne le retrait du marché en vue d'une réattribution.
· Offre technique
· Une présentation du Cabinet avec les Curriculum Vitae détaillés du personnel associé directement à cette consultation;
· Expérience professionnelle générale
Expérience du Cabinet d’au moins cinq (5) années dans la conduite de projets similaires;
La liste et les fiches de projet de même envergure et de complexité comparable, exécutées par le soumissionnaire ainsi que celle d’assistance technique en contrôle des travaux et prestations pendant les cinq (05) dernières années avec attestation de bonne exécution et copie des contrats associes (première page et page de signature) délivrée par le maître d’ouvrage ou son représentant;

· Expérience professionnelle spécifique
Expérience d’au moins trois (3) projets dans des contextes similaires;
· Liste des moyens logistiques proposés pour la mission
· Le planning d’exécution de la prestation par fréquence de 7 jours calendaires;
· Un exemplaire de document technique (plan architectural, Cahier de prescription techniques, DQE) d’un projet similaire élaboré par le cabinet pour la préparation des plans architecturaux et autres plans lors de ces expériences antérieures.

7.2- Honoraires
La rémunération du Maître d'Oeuvre pour l'ensemble des missions décrites au §4 ci-dessus, sera déterminée au pourcentage du montant total hors taxes, hors droits de douane des travaux concernés par la mission du Maître d'Oeuvre. A cet égard, les soumissionnaires sont invités à proposer un taux de rémunération pour chacune des hypothèses ci-après :

7.2.1. Hypothèse 1
Montant des travaux de l’immeuble du siège correspondant à la 1ère étape du projet, supérieur ou égal à cent cinquante millions (150 000 000) FCFA et inférieur à deux cent quatre vingt millions (280 000 000) FCFA.

7.2.2. Hypothèse 2
Montant des travaux de l’immeuble du siège correspondant à la 1ère étape du projet, supérieur ou égal à deux cent quatre vingt millions (280 000 000) FCFA et inférieur à trois cent vingt cinq millions (325 000 000 000) FCFA.



VIII- OUVERTURE ET EVALUATION DES OFFRES
L’ouverture publique des plis se fera en présence du comité́ interne de dépouillement qui procèdera par la suite  à l’analyse des offres techniques et propositions des honoraires.
Les offres jugées non recevables seront éliminées.
Les offres qui ne seront pas conformes aux termes et conditions de la présente consultation, y compris celles contenant des informations incomplètes seront disqualifiées.
L’évaluationdes offres se fera en trois étapes: 
a) Vérification de la conformité́des pièces administratives :
Registre du Commerce, Attestation de paiement des cotisations CNPS, Attestation de paiement des impôts et RIB.

b) Évaluationde l’offre technique :
L’analyse de la méthodologie proposée (plan de travail, note explicative sur la compréhension des Termes de référence(TDR) ; les références techniques des soumissionnaires, les attestations de bonne exécution et les qualifications et compétences du personnel proposé pour le projet.
c) Évaluationde l’offre financière:
choix du Cabinet d’Architecture en règle, ayant soumis une offre techniquement et financièrement la mieux disante.

La proposition offrant le meilleur rapport qualité́-prix d’un point de vue technique et commercial sera recommandée pour approbation.
Un comité interne procédera à l’évaluation des offres et les conclusions de ce comité seront revues par le conseil d’administrationd’ALLIANCE CÔTE D’IVOIRE.
Évaluation des offres techniques
Les offres techniques seront évaluées selon les critères et sous-critères de sélection ci-après:
	
	CRITERES D’EVALUATION
	SOUS CRITERES D’EVALUATION
	NOTES DETAILLEES
	NOTES TOTALES

	1
	METHODOLOGIE
	Présentation de l’offre (original + copies exigées reliées)
	5
	15

	
	
	Le planning d’exécution de la prestation
	5
	

	
	
	Liste des moyens logistiques proposés pour la mission
	5
	

	2
	QUALIFICATION 
	Curriculum Vitae détaillés du personnel associé directement à cette consultation (Architectes, Ingénieurs, techniciens supérieurs) (5/3/2 points)
	10
	35

	
	
	Expérience générale
Nombre de projet realise par le Cabinet les cinq (5) dernieres années (2 point par projet)
	10
	

	
	
	Expérience Specifique
Trois (03) projets realisés dans des contextes similaires (5 point par projet Clef en main)
	15
	

	3
	REFERENCES TECHNIQUES : 
	document technique (plan architectural, Cahier de prescription techniques, DQE) d’un projet similaire élaboré par le cabinet 
	20
	20

	TOTAL note attribuée à l’offre technique
	70 Points



Grille de notation des offres financières
L’offre financière qui est économiquement la moins disante avec les meilleures conditions commerciales, reçoit 30 points.
Les autres offres financières reçoivent une note déterminée par la formule suivante : 30 x OFI / OF, où OFI représente le montant de l'offre financière la moins disante et OF représente le montant de l'offre financière concernée.
La note financière Ni est déterminée comme suit : pour l'offre d'un soumissionnaire (x), dont l'offre est (OF), la note (Ni) est calculée comme suit : Ni = 30 x OFI/OF.
La note finale combinée sera déterminée par la formule suivante : NF = Nt+Ni, ou Nt représente la Note technique et Ni la note financière.

IX-Cadre juridique du concours 

La participation à la Consultation vaut approbation par le Cabinet d’Architecte du présent programme (Annexe2).
Les soumissionnaires s’engagent à ce que tous les renseignements commerciaux, juridiques, financiers, comptables, personnels, logistiques ou autres concernant les locaux, les activités et le personnel d’Alliance Cote d’Ivoire dont ils pourraient avoir connaissance ou qui leur seraient communiqués dans le cadre de la présente consultation soient considérés comme confidentiels.
Les candidats s’engagent, tant pour eux-mêmes que pour leurs préposés, à ne pas communiquer à quiconque, sous quelques formes que ce soit les renseignements et résultats recueillis dans le cadre de la constitution de leurs offres. 
Les candidats s’engagent, tant pour eux-mêmes que pour leurs préposés, à ne pas communiquer à quiconque, sous quelques formes que ce soit les renseignements recueillis par eux ou leurs préposés, sur Alliance Cote d’Ivoire. 
Les candidats s’engagent à prendre à l’égard de leur personnel toutes les mesures appropriées pour assurer le respect de cet engagement pendant leur participation à la présente consultation et ce pendant une durée de dix (10) années.

X-DOSSIER ET DELAI DE SOUMISSION

Le dossier de candidature doit comporter :
· L’offre technique
· L’offre financière – (Les honoraires)
Les offres devront être présentées de la façon suivante :
· Une enveloppe des offres techniques dans laquelle le candidat placera l’original de son offre et toutes  portant la mention « OFFRE TECHNIQUE + NOM DE L’ENTREPRISE + APPEL D’OFFRE NATIONALE N° : »  
· Une enveloppe des offres financières portant la mention « OFFRE FINANCIERE + NOM DE L’ENTREPRISE + APPEL D’OFFRE NATIONALE N°  »  
Les offres techniques et financières devront être rangées dans une grande enveloppe. L’enveloppe ou le contenant extérieur doit être fermé, de façon à ne pouvoir être ouvert qu’en séance. L’enveloppe extérieure doit être anonyme, le nom de l’entreprise du soumissionnaire ne doit pas être porté sur l’enveloppe.
Cette enveloppe ou contenant ne doit porter aucune autre indication que celle à l’appel à concurrence auquel l’offre se rapporte, ainsi que la mention « SELECTION D’UN CABINET D’ARCHITECTE –APPEL D’OFFRE NATIONALE  N° –  A N’OUVRIR QU’EN SEANCE PUBLIQUE ». Toutefois, si un soumissionnaire inscrit une mention autre que celle indiquée ci-dessus, cela n’entraînera pas le rejet de son offre .Ledit soumissionnaire sera responsable de toute manipulation que son offre pourrait subir. Mais si le soumissionnaire inscrit le nom de l’entreprise sur la grande enveloppe, son offre sera rejetée d’office. 
L’enveloppe ci-dessus doit être déposée sous plis fermé à l’adresse suivante :
Alliance Côte d’Ivoire, Cocody 2 plateaux – 7ème tranche quartier Zinsou / 22 52 85 70

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au  17 Novembre 2020. Toute candidature déposée après cette date/heure ne sera pas retenue.

NB : Pour toute information complémentaire envoyer un email à l’adresse gas@allianceciv.org
XI-Liste des annexes  

1. Soumission
2. Détail des  constructions



MODÈLE DE LETTRE DE SOUMISSION

Je soussigné [Nom prénoms et fonction],
Agissant au nom et pour le compte de [Adresse complète du Cabinet] inscrit au Registre du Commerce et du crédit Mobilier de [lieu de résidence] sous le numéro [Numéro du registre de commerce], après avoir pris connaissance de toutes les pièces du présent cahier des charges
1. me soumets et m’engage à exécuter la mission de Maîtrise d’œuvre pour les travaux de construction du Siège et Annexes de programme défini en Annexe2 d’ALLIANCE CÔTE D’IVOIRE à Abidjan, moyennant le taux de rémunération défini suivant des hypothèses ci-après précisées et relatives aux montants Toutes taxes comprises par la mission du Maître d’Œuvre :
1.1. Hypothèse 1 Supérieur ou égal à 150 000 000 FCFA et inférieur à 280 000 000 FCFA : [%] ;
1.2. Hypothèse 2 Supérieur ou égal à 280 000 000 FCFA et inférieur à 325 000 000 FCFA : [%] ;
2. m'engage à maintenir mon prix pendant une période minimale de six (6) mois à compter de la date de dépôt des offres ;
3. demande que la ALLIANCE COTE D’IVOIRE se libère des sommes dues par elle au titre du contrat, en faisant donner crédit au compte n°[numéro de compte] ouvert au nom de [Attributaire du compte] à la [Banque].
Fait à [lieu de résidence], le [jour/mois/année]
Signature et Cachet
[Nom et Prénoms]



Annexe 1 : Détail des bâtiments 
Le projet sera bâti sur 1500 m2 et sera composé des bâtiments suivants :
· Bureaux de l’organisation et salles de formation (1ère étape du projet)
· Un bureau avec toilette pour le CA pour une capacité de 9 personnes 
· 5 bureaux avec chacun une toilette pour le SMT (DE, DAF, DP, DRCP, AI) au 1er étage  
· Une salle de réunion de 10 personnes pour le SMT au 1er étage
· 1 salle de réunion de 25 personnes 1er étage
· Un bureau pour l’assistant du Directeur Exécutif (DE) comportant une petite salle d’attente 1er étage
· Un espace sécurisé pour la comptabilité et la gestion de subvention avec un bureau du chef comptable, un bureau du chef de gestion de subvention et un open space pour 20 comptables et gestionnaires de subventions et des placards de rangement suffisant. 2 eme étage 
· Un local pour le service de la logistique avec un bureau pour le chef de service et un open space de 5 personnes rez de chaussée
· Un bureau pour la gestion des ressources humaines avec un bureau du chef de service et un open space pour 3 personnes 1er étage
· Un espace pour le programme, suivi-évaluation et chargé de communication avec 8 bureaux de responsable et chefs de projet, en plus d’un open space pour 30 personnes avec (au moins 3) petites salles de travail
· Un bureau sécurisé pour le service informatique pour 4 personnes et pouvant abriter une salle  serveurs et d’archivage électronique
· Un local pour la secrétaire standardiste servant pour l’accueil et une salle d’attente
· Un local sécurisé accessible de l’extérieur pour la caissière permettant aux fournisseurs de retirer les chèques.
· 1 salle de formation d’une capacité de 60 personnes avec un secrétariat
· 1 salle de formation d’une capacité de 40 personnes avec un secrétariat
· Des toilettes par genre pour les participants 
· Des espaces pour les pauses café et déjeuner
· Une salle de stockage sécurisée de tous les matériels, intrants des programmes et équipements de formation à l’extérieur du bâtiment
· Un bureau pour 3 chargés de formation et renforcement de capacité avec un bureau pour 2 responsables rez de chaussée
· Une grande salle d’archivage à l’extérieur du bâtiment 
· Un grand magasin pour le stockage des équipements et de l’entreposage des intrants à l’extérieur du bâtiment 
· Des toilettes par genre (hommes, femmes) pour le personnel séparé des toilettes (hommes, femmes) des visiteurs.
· Une guérite pour la sécurité des locaux et un aménagement pour la pose et l’installation d’un groupe électrogène.

· Un centre d’accueil communautaire (2 ème étape du projet)
· 1 salle de formation d’une capacité de 200 personnes modulable avec un secrétariat 
· Un restaurant 
· Une superette
· 25 chambres dont 5 de standing
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